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Consignes en phase travaux 

1 PREAMBULE 

1.1 RAPPEL DES NIVEAUX DE PROTECTION APPARENTS ET MARINS 

Les travaux concernent les digues entourant l’ouvrage de Bérigo et appelées digues de la 
Guillemette et de Sibéron 

 

La cote de crête varie de la cote 3,19 mNGF à 3,95 mNGF avec une moyenne à 3,50 mNGF. 
La cote objectif est définie à 3,80 mNGF afin d’initier une homogénéisation de la cote de crête 
des digues classées. 

 

Figure 1 : Profil en long de la digue de la Guillemette 

Les niveaux de protection actuels correspondent à un niveau marin de période de retour 10 
ans au Croisic. 
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https://data.shom.fr/oceanogramme/spot/LE_CROISIC#001=eyJjIjpbLTI4ODA1OS40ODA1M
jM2MzIyLDU5OTI0MzEuMjQyNzQ5NjldLCJ6IjoxMSwiciI6MCwibCI6W3sidHlwZSI6IkZPUkV
DQVNUIiwiaWRlbnRpZmllciI6IkZPUkVDQVNUL09DRUFOT0xBWUVSIiwib3BhY2l0eSI6MS
widmlzaWJpbGl0eSI6dHJ1ZX0seyJ0eXBlIjoiSU5URVJOQUxfTEFZRVIiLCJpZGVudGlmaW
VyIjoiT0NFQU5PR1JBTU1FX1NQT1RTX0JERF9XRlM6c3BvdHNfb2NlYW5vZ3JhbW1lX3Bv
c2l0aW9uc19tb2RlbGVzIiwib3BhY2l0eSI6MSwidmlzaWJpbGl0eSI6dHJ1ZX0seyJ0eXBlIjoiS
U5URVJOQUxfTEFZRVIiLCJpZGVudGlmaWVyIjoiT0NFQU5PR1JBTU1FX0FDQ1VFSUxfU
1VSVk9MX0JERF9XRlM6dGhlbWVzIiwib3BhY2l0eSI6MC4wMSwidmlzaWJpbGl0eSI6dHJ1
ZX0seyJ0eXBlIjoiUkVGTUFSIiwiaWRlbnRpZmllciI6IlJFRk1BUi9ST05JTSIsIm9wYWNpdHki
OjEsInZpc2liaWxpdHkiOnRydWV9LHsidHlwZSI6IlJFRk1BUiIsImlkZW50aWZpZXIiOiJSRUZ
NQVIvT1RIRVIiLCJvcGFjaXR5IjoxLCJ2aXNpYmlsaXR5Ijp0cnVlfSx7InR5cGUiOiJJTlRFUk5
BTF9MQVlFUiIsImlkZW50aWZpZXIiOiJGRENfR0VCQ09fUFlSLVBOR18zODU3X1dNVFMiL
CJvcGFjaXR5IjoxLCJ2aXNpYmlsaXR5Ijp0cnVlfV19 

Les correspondances entre les niveaux NGF et CM sont données ci-dessous. 

Coefficient de marée 

Niveau marin 
(CM) 

Niveau marin 
(NGF) 

Port de référence de Le Croisic : 
(CM =NGF+2,86 m) 

T100 6,66 3 ,80 

T10 6,36 3,50 

PHMA Plus Hautes Marées Astronomiques 

(coefficient 120) 
6,13 3,27 

PMVE Pleine Mer Moyenne de Vives Eaux 

(coefficient 95) 
5,45 2,59 

PMME Pleine Mer Moyenne de Mortes Eaux 

(coefficient 45) 
4,30 1,44 

NM Niveau moyen 3,30 0,44 

BMME 2,05 -0,81 

BMVE 0,70 -2,16 

PBMA -0,03 -2,89 

2 CONSIGNES SELON LES DIFFERENTS ETATS 

2.1 ETAT NORMAL 

Les consignes suivantes sont appliquées lorsque le risque de vigilance « vague – 
submersion » est vert ou jaune ou que le niveau marin est inférieur à 3,20 m NGF (niveau de 
protection apparent des ouvrages) 

Lors des différentes phases de travaux, les opérations de terrassement modifient la cote et le 
profil de la digue existante.  

Afin de conserver le rôle de protection de la digue, pendant ces différentes interventions, les 
principes suivants doivent être respectés : 

• La digue existante sera décapée sur sa surface à la quinzaine entre 2 marées à forts 
coefficient. 
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• En dehors des heures de travail, la cote de protection du profil de digue avoisinant est 
à respecter. 

• Pendant les heures de travaux, le chantier doit être en mesure de revenir à la cote de 
3,50 m NGF avant les heures de fin de chantier. 

Les prévisions de marée ainsi que les prévisions de vent sont consultées tous les matins. 
L’entreprise est tenue d’avertir le Maître d’œuvre en cas de prévision de niveau marin 
(surcotes comprises) supérieur à 3,20 m NGF. 

En cas de vent fort, une surcote du niveau marin de l’ordre de +1 cm par km/h de vent est à 
prendre en compte. 

2.2 ETAT DE VEILLE 

Les consignes suivantes sont appliquées lorsque le risque de vigilance « vague – 
submersion » est orange ou que le niveau marin est compris entre 3,20 m NGF et 3,50 m NGF  

Les travaux sont interrompus et le Maître d’œuvre ainsi que le Maître d’ouvrage sont prévenus 
immédiatement. Si la crête de la digue a localement été abaissée pour cause de travaux de 
décapage, elle est immédiatement reconstituée. 

Les prévisions de marée sont consultées toutes les heures. 

2.3 ETAT DE SUBMERSION 

Les consignes suivantes sont appliquées lorsque le risque de vigilance « vague – 
submersion » est rouge ou que le niveau marin est supérieur à 3,50 m NGF  

Les engins de chantier sont évacués et mis en sécurité. 

3 MEMOIRE RELATIF AU RISQUE SUBMERSION 

L’Entreprise est tenue de joindre à son offre un mémoire relatif à la prise en compte du risque 
submersion. Ce mémoire doit impérativement reprendre les consignes énoncées 
précédemment et doit présenter clairement les moyens humains et techniques mis en œuvre 
en phase travaux pour être en mesure d’appliquer ces consignes. 

 


